[bookmark: _Hlk93987310]PROGRAMME DE BOURSES DE L'AEBC ET D’ALLYANT, ÉDITION 2026

• La date limite de candidature pour le programme de bourses d'études de l’AEBC et d’Allyant est le vendredi 29 mai 2026. Toutes les candidatures et les documents requis doivent être reçus au plus tard à 13 h, heure avancée de l’Est (10 h, heure avancée du Pacifique) à cette date afin d'être pris en compte.
• Les récipiendaires des bourses seront annoncés le 1er août 2026 ou lors de l'assemblée générale annuelle en septembre 2026.
• Les candidats retenus recevront un courriel de confirmation au cours de la troisième semaine de juillet 2026.
• En septembre, suite à la confirmation de l'inscription pour l'année scolaire 2026-2027, les récipiendaires recevront leurs bourses.

INTRODUCTION

L'Alliance pour l'égalité des personnes aveugles du Canada (AEBC) est un organisme à but non lucratif qui travaille à améliorer la vie des Canadiens aveugles, sourds-aveugles et malvoyants grâce à l’éducation, l’habilitation et la défense des droits . Chaque année, l’AEBC offre des bourses pour reconnaitre de remarquables étudiants de niveau postsecondaire aveugles, sourds-aveugles et malvoyants.
Les bourses de cette année sont offertes par Allyant, ainsi qu’un donateur anonyme.  De plus, nous sommes honorés d’offrir des bourses spéciales à la mémoire de Tom Teranishi (offertes par la Section de la Colombie-Britannique), des bourses en l’honneur de Rob Sleath (offertes par la Section de la Colombie-Britannique), ainsi que des bourses à la mémoire de John Rae (offertes par l’entremise du fonds John Rae). Chaque bourse a une valeur minimale de 1 000 $. Les candidats admissibles seront considérés pour toutes les bourses; il n’est pas nécessaire de présenter une demande distincte pour chacune d’elle. Les candidats ou les récipiendaires antérieurs peuvent présenter une nouvelle demande s'ils répondent aux critères d’admissibilité. Le comité des Bourses de l'AEBC examine toutes les candidatures et sélectionne les boursiers.

Critères d’admissibilité

Les candidats doivent répondre aux critères suivants :

1. Les candidats doivent être :
A. aveugle (aucune vision ou perception de la lumière dans le meilleur œil, acuité visuelle de 20/200 ou moins);
B. sourd-aveugle (une déficience visuelle et auditive combinée qui entraîne des difficultés de communication, d'accès à l'information et de mobilité [incapacité de voyager de manière autonome en raison d'une déficience visuelle/auditive]); ou
C. malvoyant (acuité visuelle de 20/80 ou moins dans le meilleur œil avec la meilleure correction ou un champ visuel inférieur à 20 degrés [échelle visuelle de Snellan])
2. Citoyens canadiens ou résidents permanents du Canada
3. Inscrits dans un établissement postsecondaire canadien dans un collège ou une université, un programme de formation professionnelle, de perfectionnement ou d'arts de la scène
4. Inscrits à un programme d'échange à l'étranger, inscrits à des programmes qui ne sont pas offerts au Canada, ne pas être acceptés dans un programme canadien en raison de la nette supériorité du programme à l'étranger, ou paient des frais à un établissement d'enseignement canadien.
5. Inscrits à au moins deux cours **need « per term » pendant l'année scolaire 2026-2027 dans le programme de leur choix.

Exigences de l'Agence du revenu du Canada :

Chaque payeur (AEBC) d'une bourse doit émettre une déclaration de renseignements sur le formulaire prescrit (feuillet T4A) pour déclarer le paiement. L'AEBC doit déclarer les paiements de bourses d'études à l'ARC, même si le bénéficiaire a le droit d'exclure tout ou une partie de ces paiements de son revenu. Il lui incombe de déterminer le montant de toute exemption disponible. Par conséquent, si le candidat obtient une bourse AEBC, on lui demandera de fournir son numéro d'assurance sociale au comptable national.



Adhésion à l'AEBC

À l'AEBC, nous croyons que l'adhésion profite aux personnes aveugles, sourdes-aveugles et malvoyantes d’un point de vue collectif et individuel. Par conséquent, une adhésion d’un an à l'AEBC sera offerte à tous les nouveaux candidats non-membres. Ainsi, cela leur offre l'occasion de découvrir notre organisme et d’y participer au-delà du processus de bourse.

Remplir et soumettre la demande

Les récipiendaires antérieurs ou les nouveaux candidats doivent :

1. Soumettre une candidature en français ou en anglais.
2. S’assurer que la demande soit complète, y compris tous les éléments suivants :
a) le formulaire de candidature (qui se trouve à la fin de ce document);
b) une copie de votre plus récent relevé de notes;
c) une dissertation personnelle sur vous-même d’une longueur maximale de 2 000 mots (NOTE : Nous ne pouvons connaître un candidat que par les renseignements fournis). Votre dissertation doit inclure :
• une description de votre condition visuelle, ainsi que tout autres renseignements sur d’autres déficiences ou conditions médicales qui pourraient être pertinentes;
• les défis que vous avez rencontrés à cause de votre déficience et les moyens utilisés pour les surmonter;
• vos intérêts personnels;
• vos objectifs scolaires;
• vos activités scolaire;
• votre expérience de travail ou de bénévolat;
• votre point de vue sur la définition de l'éducation accessible, en discutant de vos formats préférés pour accéder à l'information (accès numérique et Internet) et le rôle que joue l'affirmation de soi dans votre réussite scolaire;
• le rôle de l’affirmation de soi dans votre quotidien;
• expliquez l’importance de votre participation à la communauté, y compris une réalisation ou un résultat inattendu de cette activité dont vous êtes particulièrement fier.
d) une lettre de recommandation rédigée au cours des 12 derniers mois.
e) une courte autobiographie (moins de 200 mots en longueur) à être utilisée sur les médias sociaux si vous êtes choisi pour recevoir une bourse.

Si vous avez des questions sur le processus de candidature, veuillez communiquer avec le comité des bourses à scholarship@blindcanadians.ca.

Date limite pour présenter une candidature : le 29 mai 2026 à 13 h, heure avancée de l’Est, 10 h, heure avancée du Pacifique.

Envoyez tous les documents requis en pièces jointes séparées par courrier électronique à : scholarship@blindcanadians.ca. Les fichiers image (excluant les relevés de notes) ne seront pas acceptés. Par conséquent, nous vous encourageons à demander et soumettre des lettres de recommandation dans un format textuel tel que Word.

Les candidatures tardives ou incomplètes ne seront pas prises en compte.


DEMANDE DE BOURSE DE L'AEBC ET D’ALLYANT, ÉDITION 2026

Les demandes dûment remplies, accompagnées des pièces justificatives, doivent être envoyées par courriel à scholarship@blindcanadians.ca au plus tard le vendredi 29 mai 2026 à 13 h, heure avancée de l’Est, 10 h, heure avancée du Pacifique.

Prénom :
Nom de famille :
Adresse postale :
Ville :
Province / Territoire :
Code postal :
Numéro de téléphone à domicile : 
Numéro de téléphone cellulaire :
Courriel :
Votre déficience visuelle : (inscrivez « oui » à côté du choix approprié) :
A. Aveugle
B. Sourd-aveugle
C. Malvoyant
Votre statut au Canada (inscrivez « oui » à côté du choix approprié) :
A. Je suis un citoyen canadien
B. Je suis résident permanent
C. Je suis un étudiant canadien inscrit dans un établissement à l'étranger
Nom de établissement d'enseignement postsecondaire :
Ville et province/territoire de l'établissement d’enseignement :
Le programme, diplôme, certificat :
Nombre de cours prévus pour l’année académique 26-27 (minimum de deux par trimestre requis) :
Mon objectif professionnel :

En soumettant votre candidature, vous certifiez que les renseignements que vous avez fournis sont correctes et exacts au meilleur de votre connaissance, que vous (à titre de candidat) êtes aveugle, sourd-aveugle ou malvoyant, et que vous remplissez tous les autres critères d'admissibilité pour le Programme de bourses AEBC et Allyant. De plus, si vous êtes sélectionné comme récipiendaire d'une bourse, vous acceptez que votre nom et tout autre contenu lié au prix soient présentés dans des domaines en ligne telles que les groupes de médias sociaux, les sites Web et les articles de blogue de l’AEBC et d’Allyant au moment de l'attribution et tout au long de l'année scolaire 2026-2027.

Vous comprenez également que pour recevoir votre prix, vous devrez :
• Recevoir un feuillet T4A aux fins de l'impôt sur le revenu;
• Fournir votre numéro d'assurance sociale pour ce feuillet; et
• Être tenu de fournir une preuve d'inscription.
• Veuillez indiquer, en saisissant votre prénom, votre nom et la date ci-dessous, que vous avez lu, compris et accepté les déclarations ci-dessus :

Nom :
Date :

Veuillez noter : L'Alliance pour l'égalité des personnes aveugles du Canada (AEBC) s'engage à protéger la vie privée, la confidentialité, l'exactitude et la sécurité de tous les renseignements personnels que nous recueillons, utilisons, conservons et divulguons dans le cadre des programmes que nous offrons. Si vous avez des questions sur la protection de votre vie privée ou sur notre politique de confidentialité, veuillez communiquer avec notre agent de conformité au 1-800-561-4774 ou à : info@blindcanadians.ca.

Confirmez que tous les documents suivants sont joints à votre demande avant d'envoyer votre courriel de candidature :

a. Ce formulaire de demande en format Word.
b. Une copie de votre plus récent relevé de notes (documents PDF acceptés)
[bookmark: _Hlk121160266]c. Votre dissertation (longueur maximale de 2 000 mots) en format Word.
d. Votre lettre de recommandation en format Word.
e. Votre courte biographie (moins de 200 mots) en format Word. 

Envoyez tous ces documents par courriel à scholarship@blindcanadians.ca. Si vous avez d’autres questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous à l’adresse électronique ci-dessus.

Nous ferons de notre mieux pour accuser réception dans les 48 heures. Si vous ne recevez pas d'accusé de réception, veuillez nous envoyer un courriel ou nous appeler au 1-800-561-4774 pour vous renseigner, car il se pourrait que votre demande ne soit pas arrivée.

(Fin du document)

